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1 Enjeux du projet 
 

Depuis plusieurs années, la station des Saisies a développé une installation de neige de culture performante. 

Depuis le centre station, les pistes du secteur Bisanne et du secteur Chard du beurre ont été équipées. 

Ces aménagements ont permis notamment de sécuriser le début des saisons et en particulier les vacances de 

Noel. 

 

Chiffre d’affaire réalisé et ouverture du domaine skiable à Noel : 

 

Exploitation Noël Noël 2013 Noël 2014 Noël 2015 Noël 2016 

Réduction tarif jour adulte 0% -5% -15% -10% 

Pistes ouvertes en neige de culture 16 62% 17 68% 17 77% 18 95% 

Pistes ouvertes en neige naturelle 10 38% 8 32% 5 23% 1 5% 

CA réalisé si pas de NC (estimation)  900 000 720 000 450 000 90 000 

CA réalisé   2 402 000 2 342 000 1 588 000 1 412 000 

 

Le projet projeté prévoit la couverture avec la neige de culture de 5 pistes complémentaires et de garantir la 

liaison Espace Diamant avec Notre Dame de Bellecombe. 

Une projection de cet aménagement sur l’exploitation de Noel 2016 aurait permis, grâce au maintient du 

plein tarif sur la période et sans augmentation du nombre de journées skieurs un chiffre d’affaire de 

1 694 000 €. 

 

Grace à la neige de culture, la Régie des Saisies garantie à ces 170 salariés saisonniers, la signature de leur 

contrat de travail dès le premier jour d’exploitation des vacances de Noel. 

 

2 Objet 

La présente demande concerne :  

• La sécurisation de la ressource en eau pour l’installation de neige de culture de la station des 

Saisies : réaffectation d’usage du captage du Manant 

• Le développement du réseau de neige de culture sur les pistes de ski de la liaison Espace Diamant  

• La création d’un stockage d’eau pour assurer le besoin en eau de l’installation de neige de culture 

des Saisies: retenue de la Péchette 

 

L’objet de la retenue est de permettre une accumulation de l’eau prélevée en dehors de la saison hivernale 

ainsi que pendant les périodes de faible fréquentation touristique et d’alimenter le réseau neige pendant la 

période de production de la neige de culture. 

La retenue de la Péchette servira à sécuriser l’enneigement sur la liaison Espace Diamant. 

 

2.1 Principe de fonctionnement de l’installation de neige de culture des Saisies 

Voir le schéma de l’organisation hydraulique de l’installation de neige de culture ci-après (p.7) et le plan 

d’ensemble des installations SAI_153628 joint dans les pièces graphiques du dossier. 

 

La fabrication de neige de culture est réalisée à partir  d’eau et d’air sous pression. C’est la pulvérisation de 

micro gouttelette d’eau par température négative qui permet la production de neige de culture. Aucun additif 

n’est utilisé pour favoriser la nucléation des cristaux de neige. 
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Pour une bonne compréhension de la demande, ci-dessous le descriptif des équipements constituant 

l’installation de neige de culture de la station des Saisies. 

 

L’installation hydraulique du réseau de neige de culture des Saisies est composé de : 

 

2.1.1 Ressource en eau  

Deux points d’entrée permettent le prélèvement d’eau pour l’usage neige de culture : 

• Captage de Manant  

Il s’agit de la ressource principale utilisée par la régie des Saisies pour un usage neige de culture depuis 

l’abandon  de ce captage pour un usage AEP en 2007. Ce captage a été utilisé par la Lyonnaise des Eaux 

pour l’alimentation en eau potable entre 1963 et 2007. 

• Surverse réseau AEP (réservoir du Grand Mont) 

Le réseau AEP de la station des Saisies est géré par la Lyonnaise de Eaux. A la demande de la Régie des 

Saisies et suivant la disponibilité de la ressource, la Lyonnaises des eaux peu fournir une partie de sa 

production au réseau de neige de culture. 

 

2.1.2 Stockage  

La Régie des Saisies est équipée de trois retenues d’altitude permettant le stockage de l’eau pour un volume 

total de 140 000 m3 : 

• Retenue de Challier  20 000 m3 – Alt 1610 m 

• Retenue de Gentianne  60 000 m3 – Alt 1860 m 

• Retenue de Lezette  60 000 m3 – Alt 1780 m 

• En projet : Retenue de Péchette  84 000 m3 – Alt 1970 m 

 

2.1.3 Salle des machines  

Les salles de machines ou usine à neige sont constituées : 

•  de pompes hydrauliques haute pression pour la circulation de l’eau dans les réseaux 

• De compresseur aérauliques hautes pression pour la circulation de l’air dans les réseaux 

 

La régie des Saisies possède 7 salles des machines réparties sur son domaine skiable : 

• SDM 1 Challier 

o 3 pompes de 80 m3/h sous 34 bars – 132 kW → réseau neige (eau) 

o 2 compresseurs de 900 Nm3/h – 92 kW → réseau neige (air) 

o 1 compresseur bullage 136Nm3/h – 15 kW → retenue de Challier 

 

• SDM 2 Les Coqs 

o 1 Pompe de 75 m3/h sous 32 bars – 110 kW → réseau neige (eau) 

o 2 Pompes de 200 m3/h sous 32 bars – 315 kW→ réseau neige (eau) 

o 1 Compresseur de 1450 Nm3/h – 165 kW → réseau neige (air) 

 

• SDM 3 Les Gentianes 

o 4 Pompes de 150 m3/h sous 23 bars – 160 kW → réseau neige (eau) 

o 2 Compresseurs de 1450 Nm3/h – 165 kW → réseau neige (air) 

o 1 Compresseur Bullage 335Nm3/h – 30 kW → retenue de Gentiane 
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• SDM 4 Rosière 

o 1 Compresseur de 600 Nm3/h – 75 kW → réseau neige (air) 

 

• SDM 5  Lyonnaise  

o 1 Vanne pilotée → réseau neige (eau) 

 

• SDM 6 La Lezette 

o 1 Pompe de 80 m3/h sous 22 bars – 75 kW → réseau neige (eau) 

o 1 Pompe de 190 m3/h sous 22 bars – 160 kW → réseau neige (eau) 

o 3 Pompes de 200 m3/h sous 3 bars – 30 kW (gavage 3 Pompe des Coqs) → réseau neige 

(eau) 

o 1 Compresseur Bullage 335Nm3/h – 30 kW → retenue de Lezette 

 

• SDM7 Chozal  

o 1 Compresseur de 800 Nm3/h – 92 kW → réseau neige (air) 

 

• En projet : SDM 8 Pechette 

o 2 Pompes de 150 m3/h sous 30 bars – 150 kW → réseau neige (eau) 

o 1 Compresseur Bullage → retenue de Pechette 

 

2.1.4 Réseau d’adduction et d’enneigement  

La production de neige est réalisée directement sur les pistes de ski au moyen d’enneigeurs positionnés sur 

des regards. Ces regards sont alimentés en eau, en air et en puissance électrique via un réseau souterrain. 

En 2016, la surface de piste équipée par la Régie des Saises est de près de 63 ha. 

 

• En Projet : Un réseau bi-fluide (air + eau) sur une surface de piste de près de 20.2 ha. 

 

Le transfert d’eau (adduction) entre les différents points de stockage est assuré via le réseau d’enneigement 

des pistes de ski. Ainsi les retenues de Gentiane, Lézette et de la future retenue de Pechette sont alimentées 

uniquement par le réseau d’enneigement des pistes.  

Seule l’alimentation de la retenue de Challier, point d’entrée sur le réseau de neige de la station,  présente un 

réseau d’adduction gravitaire dédié depuis le captage de Manant et le réservoir du Grand Mont. 

 

 

2.1.5 Fonctionnement du réseau 

 

Le réseau de neige de culture de la station des Saisies est conçu en étoile à partir de la retenue et de la salle 

des machines de Challier.  

La retenue de Challier (20 000 m3) est le point de départ de l’ensemble du réseau. L’adduction principale en 

eau est assurée gravitairement depuis la source de Manant dans la retenue de Challier. Une deuxième 

ressource en eau est assurée également gravitairement vers la retenue de Challier depuis le réseau AEP de la 

station géré par la Lyonnaise (réservoir du Grand Mont). Cette ressource est une ressource d’appoint sujette à 

la disponibilité en eau. 
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Deux retenues d’altitude sont placées en point haut et permettent la production de neige sur les différents 

secteurs de la station. Ces retenues Gentianne et Lezette d’une capacité unitaire de 60 000 m3 sont 

alimentées depuis la salle des machines de Challiers via le réseau d’enneigement des pistes de ski. 

La production de neige est assurée sur chaque secteur du domaine skiable via un réseau d’enneigeurs 

alimentés depuis une usine à neige et une retenue : 

� La production sur le secteur Bisanne est réalisée depuis la retenue de Gentiane et la SDM3 des 

Gentianes 

� La production sur le centre station est réalisée depuis la retenue de Challiers et la SDM1 de Challiers 

� La production sur le secteur Chard du Beurre/Roche Blanche est réalisée depuis la retenue de Lezette 

et les SDM6 Lezettes et SDM2 Coqs 

 

 

Le projet d’extension de l’installation de neige de culture proposé en 2017 consiste à  créer un réseau de 

production autonome sur la liaison Espace Diamant (Retenue de Pechette + réseau piste + salle des 

machines).  Ce réseau sera raccordé sur le réseau existant via la retenue de Challiers pour assurer le 

remplissage de la retenue de Péchette. 

 

 

Voir Schéma d’organisation ci-dessous : 
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Alt. 1610 m 

Retenue de Challier 

20 000 m3 

1750m 

Source de 

Manant 

 

Alt. 1650 m 

Sur-verce 

Lyonnaise 

 

 

Alt. 1780 m 

Retenue de Lezette 

60 000 m3 

 

Alt. 1860 m 

Retenue de 

Gentiane 

60 000 m3 

 

 

Alt 1960.m 

Retenue de 

Pechette 

84 000 m3 

 

Pistes : 

• Bisanne 

• Carrets 

• Rosière 

• Chevreuil 

Pistes : 

• Jorets 

• Chosal 

• Roche blanche 

Pistes : 

• Coqs 

• Chard du Beurre 

• Sapins 

• Chapelle 

• Haut Joret 

• Haut Girolles 

Pistes : 

• Plan Corbet 

• Gratari 

• Coudret 

• Borlat 

• Trollier 

• Ruine 

Pistes : 

• Boitet 

• Challiers 

• Blanchots 

• Chenavelle Giroles 

ORGANISATION HYDRAULIQUE DE L’INSTALLATION  DE NEIGE DE CULTURE 

 

Alt 1610. m  

SDM 1 

Challiers 

240 m3/h  

Alt.1860 m  

SDM 3 

Gentianne 

600 m3/h  

 

Alt.1778 m  

SDM 6 Lezette  

600 m3/h 

270 m3/h  

 

Alt.1760 m  

SDM 2 Coqs 

475 m3/h  

 

Alt.1960 m  

SDM 8 

Pechette 

475 m3/h  

 

PROJET 2017 
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2.2 Analyse des besoins en eau 

Les besoins en eau sont déterminés comme suit : 

• Première campagne de production réalisée entre novembre et décembre 

• Deuxième campagne de production réalisée entre janvier et février 

Chaque campagne doit produire une épaisseur de neige de 0.3 m à 0.4 m suivant les secteurs considérés. 

 

Le système d’enneigement des pistes de ski est constitué d’un réseau d’enneigeurs répartis le long des pistes. 

Le système de SIG de la station permet de connaitre précisément les surfaces de piste à enneiger. 
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2.2.1 Etat initial  
R

é
se

a
u

 2
0

1
6

 

Piste SDM Retenue Regards 
Surface 

(m²) 

Epaisseur 

de neige 

pour une 

campagne 

besoin en eau 

pour une 

campagne (m3)  

besoin en eau 

pour une saison 

(m3)  

Boëtet 1 Challiers 26 à 30 et 14/15/16 25 853  0,4 5 171  10 342  

Challiers 1 Challiers 17 à 25 et 31 29 282  0,4 5 856  11 712  

Blanchots 1 Challiers 32 / 33 /34 8 639  0,4 1 728  3 456  

Chenavelle 1 Challiers 3 à 9 et 64 à 66 31 263  0,4 6 253  12 506  

Girolles 1 Challiers 50 / 1 / 2 et 10 à 12  18 156  0,4 3 631  7 262  

Bisanne 3 Gentiane 100 à 123 83 077  0,3 12 462  24 924  

Carrets 3 Gentiane 130 à 151 51 573  0,3 7 736  15 472  

Haut Bisanne 3 Gentiane 124 à 129 20 000  0,3 3 000  6 000  

Rosieres 3 Gentiane 200 à 239 46 764  0,3 7 015  14 030  

Chamois 3 Gentiane 240 et 241 3 000  0,3 450  900  

Chevreuil 3 Gentiane 500 à 519 41 321  0,3 6 198  12 396  

Coqs 2 Leztte 41 à 49 25 916  0,3 3 887  7 774  

Lezette 2 Lezette 61 à 63 7 592  0,3 1 139  2 278  

Chard du Beurrre 2 Leztte 400 à 423 35 411  0,3 5 312  10 624  

Sapins 2 Leztte 406 à 414 37 804  0,3 5 671  11 342  

Chapelle 2 Leztte 424 à 444 46 781  0,3 7 017  14 034  

Haut Jorets 2 Leztte 51 à 58 18 427  0,3 2 764  5 528  

Haut Girolles 2 Leztte 35 à 40 et 59 / 60 24 209  0,3 3 631  7 262  
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La surface de piste enneigée pour la saison d’hiver 2016-2017 s’élève à 62.8 ha.  

Le besoin en eau pour l’enneigement de cette surface de piste est de  200 000 m
3
/ saison 

2.2.2 Projet 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet d’extension prévoit, à terme, l’équipent supplémentaire de 20.2 ha de piste. 

Cette surface engendre un besoin en eau de 80 000 m
3
/ saison 

Le besoin en eau à terme est évalué pour l’ensemble de la station à 280 000 m
3
/ saison 

Jorets 6 Leztte 297 à 320 35 000  0,3 5 250  10 500  

Chozal 6 Leztte 321 à 331 20 351  0,3 3 053  6 106  

Roche Blanche 6 Leztte 336 à342 17 714  0,3 2 657  5 314  

Sous Total       628 133    99 881  199 762  
 Piste SDM Retenue Regards 

Surface 

(m²) 

Epaisseur 

de neige 

pour une 

campagne 

besoin en eau 

pour une 

campagne (m3)  

besoin en eau 

pour une saison 

(m3)  

E
x

te
n

si
o

n
 2

0
1

7
 

Plan corbet 8 Pechette   15 450  0,3 2 318  4 636  

Trollier 8 Pechette   10 500  0,3 1 575  3 150  

Gratari 8 Pechette   63 600  0,4 12 720  25 440  

Coudret 8 Pechette   40 500  0,4 8 100  16 200  

Borlat 8 Pechette   72 750  0,4 14 550  29 100  

Sous Total       202 800    39 263  78 526  

 

        

 Total       830 933      139 144  278 288  
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2.3 Analyse  de la ressource 

 

Deux points de « livraison » sont raccordés au réseau d’enneigement : 

• Le captage de Manant 

• La surverse du réservoir d’eau potable du grand Mont exploité par la  « Lyonnaise » 

2.3.1 Captage de Manant 

Il s’agit de la ressource principale 

 

 

Le descriptif de la source du Manant a été réalisé dans la demande de réaffectation d’usage du captage du 

Manant (IRAP déc. 2010). Ce dossier est joint en annexe. 

L’exploitation du captage a été réalisée de 1963 à 2007 (Lyonnaise des eaux) pour la production d’eau 

potable avec une productivité évaluée à environ 210 000 m3/an.  

Les ouvrages du captage de Manant ne disposaient pas d’un débit réservé, mais uniquement de surverses. La 

production de ces surverses pendant la période d’exploitation pour l’eau potable n’a fait l’objet d’aucune 

mesure connue. 

Le local du manant abrite également un répartiteur (bac 2) toujours exploitée pour la distribution d’eau 

potable. 

 

Depuis 2007,  la partie captage de Manant est utilisée exclusivement par la Régie des Saisies pour les besoins 

de production de neige de culture. 

Les bac 1 et 2 sont physiquement séparés depuis 2007. 
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Vue d’ensemble captage de Manant (dossier Irap 2010) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le répartiteur de Manant (bac 2) est toujours exploité pour la production d’eau potable. 

Le bac 1 est exploité depuis 2007 à des fins de production de neige de culture. 

 

 

  

Répartiteur AEP 

Hors projet neige 

Captage d’eau du 

Manant pour projet 

Neige 
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Schéma hydraulique du captage de Manant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le volume global produit par le captage du Manant fait l’objet aujourd’hui d’une évaluation par une 

campagne de mesure lancée en 2015.  

 

Volume produit = Débitmètres (1) + (2) + (3) 

 

 

Méthodologie de mesure : 

 

Des mesures de débit en continu ont été mise en place par le maitre d’ouvrages sur l’ensemble des  points de 

production. 

 

  

Surverse 

Prise d’eau 
du Manant Source du 

Manant 

Débitmètres (1) (2) (3) 

Bac 1 

Vannes (1) 

Réseau neige 
de culture 

Surverse 
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1) La prise d’eau du Manant est suivie depuis mars 2015 : Débimètre (2) 

 

2) La surverse de la prise d’eau du Manant est suivi depuis septembre 2016: Débimètre (3) 
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3) La source du Manant est suivie depuis août 2016: Débimètre (1) 

 

 

 

Les mesures mises en œuvre permettront de connaitre le volume total produit par le Manant  
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Evaluation de la ressource : 

 

   

Prise d'eau du 

Manant 

Débitmètre (2) 

Source du 

manant 

Débimètre (1) 

Surverce prise 

d'eau du 

Manant 

Débimètre (3) 

Volume  Total produit 
  

  

 
Mois 

Nbre de 

jours 
Index (m3) Index (m3) Index (m3) Index (m3) Débit Moyen 

(l/s) 

Débit 
disponible 

dans la 
chambre de 

concentration 
du Manant 

(l/s) 

Débit rendu au 
Manant (l/s) 

Débit réservé 
(l/s) 

Débit 
disponible (l/s) 

volume 
disponible 

(m3) 

 

mars-15 31 12 258     12 258 4,6 4,6 0,0 3,0 1,6 4 223 

 

avr-15 30 27 461     27 461 10,6 10,6 0,0 3,0 7,6 19 685 

 

mai-15 31 32 548     32 548 12,2 12,2 0,0 3,0 9,2 24 512 

 

juin-15 30 25 460     25 460 9,8 9,8 0,0 3,0 6,8 17 684 

 

juil-15 31 17 841     17 841 6,7 6,7 0,0 3,0 3,7 9 806 

 

août-15 31 12 779     12 779 4,8 4,8 0,0 3,0 1,8 4 744 

 

sept-15 30 17 168     17 168 6,6 6,6 0,0 3,0 3,6 9 392 

 

oct-15 31 20 597     20 597 7,7 7,7 0,0 3,0 4,7 12 562 

 

nov-15 30 17 768     17 768 6,9 6,9 0,0 3,0 3,9 9 992 

 

déc-15 31 12 862     12 862 4,8 4,8 0,0 3,0 1,8 4 826 

 

janv-16 31 14 881     14 881 5,6 5,6 0,0 3,0 2,6 6 846 

 

févr-16 28 11 375     11 375 4,7 4,7 0,0 3,0 1,7 4 117 

 

mars-16 31 10 849     10 849 4,1 4,1 0,0 3,0 1,1 2 814 

 

avr-16 30 30 150     30 150 11,6 11,6 0,0 3,0 8,6 22 374 

 

mai-16 31 34 993     34 993 13,1 13,1 0,0 3,0 10,1 26 958 

 

juin-16 30 31 767     31 767 12,3 12,3 0,0 3,0 9,3 23 991 

 

juil-16 31 27 298     27 298 10,2 10,2 0,0 3,0 7,2 19 263 

 

août-16 31 22 440     22 440 8,4 8,4 0,0 3,0 5,4 14 405 

 

sept-16 30 13 766 4 662   18 427 7,1 7,1 0,0 3,0 4,1 10 651 

 

oct-16 31 11 645 4 094 36 15 775 5,9 5,9 0,0 3,0 2,9 7 740 

 

nov-16 30 23 784 5 787 2 870 32 442 12,5 11,4 1,1 3,0 9,5 24 666 

 

déc-16 31 12 807 4 392 0 17 199 6,4 6,4 0,0 3,0 3,4 9 164 

 

janv-17 31 9 763 4 110 0 13 873 5,2 5,2 0,0 3,0 2,2 5 838 

 

févr-17 28 6 988 3 309 0 10 296 4,3 4,3 0,0 3,0 1,3 3 039 

 

mars-17 31 15 045 4 392 176 19 613 7,3 7,3 0,1 3,0 4,3 11 578 

 

avr-17 30 35 966 12 595 17 839 66 400 25,6 18,7 6,9 3,0 18,7 48 562 

 

mai-17 31 38 810 16 094 33 122 88 026 32,9 20,5 12,4 3,0 20,5 54 904 

             Synthèse saison 2015-2016 : UNIQUEMENT Débitmètre(2) en fonctionnement 

Production mars 2015- fev 2016 365 222 998 0 0 222 998 7,1 7,1 0,0 3,0 4,1 128 390 

Période de production  nov - fev 120 56 886 0 0 56 886 5,5 5,5 0,0 3,0 2,5 25 782 

Hors période de production mars - octobre 245 166 112 0 0 166 112 7,9 7,9 0,0 3,0 4,9 102 608 

 

 



 

Synthèse saison 2015-2016 : Débitmètre(2) en fonctionnement + Débitmètre (1) et Débitmètre (3) opérationnels à partir d’octobre 2016 

Production mars 2016- fev 2017 365 236 250 26 354 2 906 265 510 8,4 8,3 0,1 3,0

Période de production  nov - fev 120 53 341 17 598 2 870 73 810 7,1 6,8 0,3 3,0

Hors période de production mars - octobre 245 182 908 8 756 36 191 700 9,1 9,1 0,0 3,0

 

 

 

Productivité annuel de la prise d’eau du Manant mesurée de mars 2015 à février 2016 : 223 000 m
3 
 soit un module estimé à 7.1 l/s. 

La productivité de la Source du Manant et de la surverse de la prise d’eau du Manant est en court d’évaluation. 

Le débit réservé proposée sur la base de la prise d’eau du Manant est de 3.0  l/s. à l’issue de l’évaluation de la productivité globale du captage ce débit réservé sera réévalué pour garantir un volume r

 

 

Les  mesures en cours sur les débimètre (1) et (3) tendent à montrer les points suivants : 

• La source du Manant (1) a une productivité environ égale à 1/3 du captage de Manant  

• La surverce du captage de Manant est productiove au dela d’une production journalière du capatge de Manant d’environ 1000 m3/j. 

• Les volumes produits par la surverce du captage de Manant sont  très important au printemps 

Ces données seront confirmées et analysées dans le cadre de suivi de la productivité du Manant.
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2.3.2 La surverse du réservoir d’eau potable du Grand Mont : 

A la demande de la Régie des remontées mécanique des Saisies, la Lyonnaise des Eaux vend, selon la 

disponibilité de la ressource, la surverse du réseau AEP du Grand Mont. 

 

Cette ressource vient en complément du captage du Manant. 

 

 

 



2.4 Analyse du stockage 

 

La capacité de stockage est composée comme suit

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le stockage permet d’assurer 80 % du volume d’eau nécessaire à une saison de production.

54 288 m3 complémentaires sont nécessaires en période de production pour assurer la production

Le dimensionnement de la retenue de Péchette permet d’assurer le besoin en eau

 

Le remplissage des retenues est réalisé suivant

 
1ère campagne de production

 

 

Volume 

disponible 

production 

neige 

Challiers 20 000 22 639

Gentiane 60 000 36 861

Lezette 60 000 40 381

Péchette 84 000 39 263

TOTAL 224 000 139 144

 

* ce volume négatif est compensé par le remplissage depuis le Manant

 

Bilan sur la ressource : 

 

Bilan 

ressource 

Novembre - 

Décembre 

Janvier 

Février

Manant 33 829 8 877

Lyonnaise 23 294 

  
 

 

Retenue 

Challiers 

Gentiane 

Lezette 

Péchette 

TOTAL  

La capacité de stockage est composée comme suit :  

% du volume d’eau nécessaire à une saison de production.

m3 complémentaires sont nécessaires en période de production pour assurer la production

Le dimensionnement de la retenue de Péchette permet d’assurer le besoin en eau du nouveau secteur

Le remplissage des retenues est réalisé suivant : 

1ère campagne de production 

Novembre - Décembre 

production 

 

Solde Remplissage 

Manant 

Remplissage 

Lyonnaise 

22 639 -2 639 

33 829 23 294 36 861 23 139 

40 381 19 619 

39 263 44 737 0 0 

139 144 84 856 33 829 23 294 

* ce volume négatif est compensé par le remplissage depuis le Manant en parallèle de la production de 

Janvier - 

Février 
Mars - Octobre TOTAL / an 

8 877 128 196 170 902 

0 84 092 107 386 

  
278 288 

Volume Altitude 
Surface de piste à 

enneiger

20 000 1610 113 193

60 000 1860 245 735

60 000 1780 269 205

84 000 1950 202 800

224 000   830 933
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% du volume d’eau nécessaire à une saison de production. 

m3 complémentaires sont nécessaires en période de production pour assurer la production 

du nouveau secteur pour une saison. La pression sur la ressource n’est ainsi pas augmenter pendant la saison hivernale d’étiage.

2ème campagne de production

Janvier - Février 

Remplissage 

 

Volume 

disponible 

production 

neige 

Solde Remplissage 

20 000 22 639 -2 639 

36 861 36 861 0 

40 381 40 381 0 

44 737 39 263 5 474 

141 979 139 144 2 835 

en parallèle de la production de neige  

Surface de piste à 

enneiger (m²) 

besoin en eau 

pour une 

campagne (m3) 

besoin en eau 

pour une saison 

(m3)  

113 193 22 639  45 278 

245 735 36 861 73 722 

269 205 40 381 80 762 

202 800 39 263 78 526 

830 933 139 144 278 288 

e la Péchette et aménagement associés 
DOSSIER D'AUTORISATION UNIQUE 
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ne saison. La pression sur la ressource n’est ainsi pas augmenter pendant la saison hivernale d’étiage.

2ème campagne de production 

 

Remplissage 

Manant 

Remplissage 

Lyonnaise 

Volume 

disponible 

Remplissage 

Manant

8 877 0 6 238 

128 196
0 0 0 

0 0 0 

0 0 5 474 

8 877 0 11 712 128 196

Stockage /  Conso 

44% 

81% 

74% 

107% 

80% 

ne saison. La pression sur la ressource n’est ainsi pas augmenter pendant la saison hivernale d’étiage. 

Remplissage 

Mars - Octobre 

Remplissage 

Manant 

Remplissage 

Lyonnaise 
Solde 

128 196 84 092 

20 000 

60 000 

60 000 

84 000 

128 196 84 092 224 000 
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3 Nature, consistance et volume des travaux 

3.1 Captage de Manant 

3.1.1 Descriptif des ouvrages 

 

Les ouvrages objet de la demande sont existants : 

• Prise d’eau de Manant 

• Drains annexes (source du Manant) 

• Bassin de concentration (Bac 1) 

• Conduite de prélèvement 

• Orifice de surverse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.2 Caractéristiques principales du projet 

Des travaux sont prévus. Ils consistent en : 

• Mise en œuvre des débitmètres (1), (2) et (3). Ces appareils ont été mis en place : 

o (1) : septembre 2016 

o (2) : mars 2015  

o (3) : septembre 2016 

Ils permettent une connaissance et un suivi quotidien des volumes produits par le Manant au 

droit du captage. 

• La mise en place d’un orifice calibré au débit réservé sur la surverse du Bac 1. 

Réseau neige 
de culture ø90  

 Surverse 

Vannes (1) 

Surverse 

Bac 1 

Prise d’eau 
du Manant Source du 

Manant 
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• Le remplacement de la conduite d’amenée à la retenue des Challiers (conduite ø 90 mm 

actuelle vétuste). Remplacée par une conduite en ø 150 mm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mesures des débitmètres sont réalisées en continue. 

Les débitmètres (1) et (2) font l’objet d’un rapport quotidien du volume produit. Ce rapport est 

transmis à l’exploitant de manière hebdomadaire. 

Le débitmètre (3) est accessible en continue par l’exploitant. Il permet d’avoir la connaissance 

instantanée du débit rendu au Manant en amont du bac 1. 

Un registre mensuel des volumes produits sera tenu. 

 

3.1.3 Modalité d’exploitation 

 

Les configurations d’exploitation sont les suivantes : 

1. Pas de prélèvement pour le réseau neige de culture 

� Vanne (1) : fermée 

� Vanne (2) : ouverte 

L’ensemble du volume produit est restitué au Manant : 

• Surverse de la prise d’eau 

• Surverse du bac 1 

 

Surverse 

Prise d’eau 
du Manant Source du 

Manant 

Débitmètres (1) (2) (3) 

Bac 1 

Réseau neige 
de culture ø150 

Débit réservé   Surverse 

Vannes (2) (1) 
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2. Prélèvement pour le réseau neige de culture et débitmètre (3) >  débit réservé 

� Vanne (1) : ouverte 

� Vanne (2) : fermée 

Le débit réservé est garanti par : 

• Surverse de la prise d’eau du Manant 

 

3. Prélèvement pour le réseau neige de culture et débitmètre (3) < débit réservé 

� Vanne (1) : ouverte 

� Vanne (2) : ouverte 

Le débit réservé > à 3.0 l/s  est garanti par : 

• L’orifice du débit réservé du bac 1 calibré au débit réservé 

• Surverse de la prise d’eau du Manant (débit compris entre 0 l/s et débit réservé) 

 

3.1.4 Restriction d’usage 

Les modalités d’usage du captage seront les suivants : 

 

• Les eaux prélevées dans le captage de Manant serviront au remplissage des trois 

retenues actuelles (Challiers, Gentianes et Lézette) et à celle en projet (Péchette). 

• Période de prélèvement : pas de restriction 

• Débit instantanée maximum prélevé : 28 l/s 

• Volume annuel prélevé : 180 000 m3 

• Débit réservé fixé à 3.0   l/s soit 40 % du module de la prise d’eau du Manant hors  

surverse estimé à 7.1 l/s (mesure saison 2015-2016) 

 

ATTENTION 

Le volume prélevé et le débit réservé feront l’objet d’une réévaluation en septembre 2017 à l’issue de 

la première année de la campagne de mesure du volume global produit sur le captage de Manant 

lancée en 2016. 

 

Le prélèvement fera l’objet d’un comptage. Un registre mensuel des prélèvements sera tenu. 
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3.3 Réseau neige de culture 

3.3.1 Choix du tracé 

Depuis le front de neige des Saisies l’installation de neige de culture existante permet de garantir 

l’enneigement jusqu’au pied de la piste Lezette (TSF de Roche Blanche). 

L’extension du réseau neige de culture a été défini pour permettre la liaison entre le secteur Roche 

Blanche et le secteur Douce. Le réseau doit permettre le flux de skieurs depuis Roche Blanche vers 

Douce et inversement. Voir plan de circulation des skieurs (CNA SAI_153626 joint dans les pièces 

graphiques) 

 

La nouvelle installation doit permettre la circulation suivante : 

 

Roche Blanche vers Douce : 

Piste Trollier → Télésiège de Brichou → Piste de Coudray → Télésiège de Douce 

 

Douce vers Roche Blanche : 

Piste Borlat → Télésiège de Grattary → Piste de Grattary → Piste de Plan Corbet → télésiège de 

Roche Blanche 

 

Le tracé des réseaux neige s’inscrit sur le tracé des pistes de ski existantes, le projet ne prévoit pas de 

modification des pistes existantes. 

 

3.3.2 Caractéristiques principales du projet 

Le réseau neige de culture assure deux fonctions (1 seul réseau) : 

1. L’adduction d’eau depuis la retenue de Lezette vers la retenue de la Péchette 

2. La production de neige de culture sur les pistes de ski 

 

Le réseau sera de type bi-fluide air et eau.  

Un enneigeur de type perche sera positionné sur un regard tout les 80 ml.  

Le dimensionnement du réseau permet de réaliser l’enneigement de l’ensemble des pistes du projet en 

moins de 100 h à -3°C. 

 

Les pistes projetées sont : 

 

Nom de la piste Longueur du réseau (ml) Nombre d’enneigeur de type 

perche 

Trollier 870 12 

Coudret 980 13 

Borlat 1 550 22 

Grattary 550 8 

Plan Corbet  2 000 26 

TOTAL 5 950  80 
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Coupe type sur tranchée neige :  

 

 
 

 

Caractéristiques de la tranchée :  

• Profondeur 1.50 m 

• Largeur moyenne 1.20 m 

  

 

Air 

Eau 

Alimentation électrique 

Dialogue 

Drain 
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3.4 Retenue de Péchette 

3.4.1 Choix du site d’implantation de la retenue de la Péchette 

Le choix d’un site d’implantation est d’abord guidé par la topographie qui doit être en adéquation avec 

le volume de stockage souhaité et le respect des règles de construction d’une retenue d’altitude. 

L’étude de la topographie entre le Col de la Lezette et Bellasta nous à conduit à retenir le site de la 

Péchette.  

Les éléments suivants permettent dans un deuxième temps de valider le site de la Péchette pour 

l’implantation de la nouvelle retenue collinaire de la station des Saisies : 

• Topographie en adéquation avec le dimensionnement du volume de stockage → limitation des 

travaux de terrassement et notamment de la hauteur de la digue en remblai. 

• Risques naturels limités →  site situé sur un plateau (pas de chute de blocs, d’avalanches, de 

crue torrentiels…) 

• Proximité du site de production →  pas de réseau d’adduction dédié : un seul réseau pour le 

remplissage de la retenue et la production de neige de culture 

• Altitude du site favorable → point haut permet de limité la puissance des équipements 

hydrauliques 

• Impact environnementale →  impact résiduel négligeable après mise en œuvre de la séquence 

ERC 

• Disponibilité du foncier  

 

3.4.2 Descriptif des ouvrages 

Les travaux projetés comprennent : 

 

⇒ La création d’une cuvette par déblaiement des terrains et réalisation d’une digue 

périphérique à partir des matériaux déblayés. 

⇒ La réalisation d’une zone de stockage des matériaux purgée impropres à la constitution de 

la digue 

⇒ La réalisation d’une étanchéité par géomembrane sur l’ensemble de la cuvette 

⇒ La réalisation du drainage des terrains en place et d’un drainage sous membrane et la 

collecte des eaux de drainage 

⇒ La réalisation d’un déversoir de crue. 

⇒ La réalisation d’ouvrages de prise d’eau et de vidange et la mise en place de canalisations 

sous digue. 

⇒ La mise en place d’un système d’auscultation et de surveillance.  

⇒ L’aménagement des abords 

3.4.3 Caractéristiques principales du projet 

 

La nouvelle réserve aura une capacité utile de 84 000 m
3
. 

 

Le tableau ci-après récapitule les principales caractéristiques géométriques de la retenue. 
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Capacité 84 000 m
3
 

Superficie du plan d’eau 13 500 m
2
 

Plan d’eau normal (niveau déversoir) 1973.40 m 

Niveau de la digue 1974.10 m 

Niveau des plus Hautes Eaux 1973.47 m 

Revanche 0.70 m 

Largeur de la digue 5, 00 m 

Hauteur de la digue 7.3 m 

Profondeur maximum 13.4 m 

Fruit du parement intérieur 35 à 40 % 

Fruit du parement extérieur 45% 

 

Le paramètre VH ×2
 (dans lequel H est la hauteur (en m) de la digue et V et le volume de la 

retenue (en million de m
3
)) est égal à 7.3²*√0.084 = 15.4 

3.4.4 La cuvette 

Le projet est installé sur le plateau de  la Combe de Douce.  

La cuvette sera réalisée par déblaiement. Une partie des matériaux de déblais sera utilisée pour la 

réalisation de la digue qui fermera la cuvette côté Est, Ouest et Sud. 

La cuvette a une forme allongée de 190 mètres de longueur et 90 mètres de largeur. 

Les rampants ont une pente de 35 à 40 %.  

Un chemin de berge de 5.0 mètres de largeur fait le tour de la réserve. Il est calé à la côte 1974.1 alors 

que le point bas du bassin se trouve à la côte 1960.0 soit 14.1 m en contrebas. 

 

L’ensemble de la cuvette reçoit une étanchéité par géomembrane ancrée sur le chemin de berge. 

3.4.5 La zone stockage : piste Borlat 

Le projet prévoit la purge et l’évacuation de 70 000 m3 de matériaux impropre à la constitution  de la 

digue. La piste de ski de Borlat passe au Nord-Est de l’ouvrage à proximité immédiate de la retenue de 

la Péchette. La topographie du terrain présente à cet endroit une compression. Le profil en long de la 

piste permet dont la mise en œuvre du matériel excédentaire sur la piste de Borlat. 

Le terrassement en remblai de la piste de Borlat permet la correction de son profil en travers. 

Le plan de terrassement SAI_153617 joint dans le dossier pièces graphique 

3.4.6 La digue 

Caractéristiques générales 
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La digue a une longueur totale de 490 mètres.. 

Le talus intérieur a une pente de 35 à 40 % 

Le talus extérieur a une pente de 45 % 

La hauteur de la digue au dessus du terrain naturel dans l’axe est de 7.3 m coté Est et 6.0 m coté 

Ouest. 

Au dessus du pied aval, la hauteur de la digue par rapport au terrain naturel est au maximum de 14.7 

mètres  coté Est et 10 m coté ouest. 

La largeur en crête est de 5.0 mètres.  

 

Conception générale 

L’étanchéité de la réserve est assurée par une géomembrane posée en parement intérieur de la digue. 

La digue sera constituée par un remblai homogène.  

 

Fondations 

Le terrain de fondations sous l’emprise de la digue recevra une préparation comprenant : la purge sur 

une épaisseur minimale de 0,50m de la terre végétale et des limons peu compacts mis en évidence par 

les reconnaissances géotechniques, la réalisation de redans subhorizontaux, le compactage du fond de 

forme. 

La fondation sera réceptionnée par le géotechnicien chargé du suivi des travaux après réalisation 

d’essais de plaques. 

 

Remblais 

Les sondages et essais géotechniques ont montré que dans l’emprise de la cuvette, se trouvaient des 

matériaux de type limons et argiles sur une épaisseur de 1.0 à 1.5 mètres puis une brèche sableuse 

orange (cargneule) et schistes altérés gris sur une épaisseur jusqu’à 1.5 à 2.5 m. ces matériaux ont une 

probabilité de réemploi faible. Ils seront utilisés pour des remblais de faible hauteur dans les pistes 

voisines. 

Au delà de 2.5 m les matériaux sont constitués de brèche de chloritoschiste / cargneule compact et 

schistes compacts. Ces matériaux  serviront, sous conditions d’emploi définies, pour la constitution de 

la digue. 

Les terrassements seront réalisés par temps sec en période estivale. Une aération des sols avant 

compactage pourra être nécessaire. 

Les plus gros blocs seront utilisés pour créer un talon de pied à l’aval de la digue. Pour la réalisation 

de corps de digue proprement dit, ils seront morcelés ou éliminés. 

Les remblais seront réalisés par couches de 30 à 50cm d’épaisseur compactés et contrôlés par mesure 

de la densité ou essais de plaques. Des bandes de géotextile de renforcement seront incorporées au 

remblai afin d’augmenter la résistance au cisaillement. 

Les paramètres de mise en œuvre (diamètre des plus gros éléments, épaisseur des couches, intensité de 

compactage) seront mis au point au cours de planches d’essais. 

 

3.4.7 Drainage 

- Bien que les reconnaissances n’aient pas rencontré de circulation d’eau lors des sondages, il 

est vraisemblable que lors de la réalisation des déblais de la cuvette des venues d’eaux ponctuelles 

soient rencontrées. Ces circulations d’eaux seront soigneusement captées par des dispositifs type 
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éperons ou masques  drainants. L’ensemble de ces captages sera collecté et évacué par une 

canalisation spécifique. 

- Indépendamment de ce dispositif, un drainage sous membrane sera mis en place. Il consistera 

en un géocomposite drainant ayant par ailleurs une fonction antipoinçonnement vis-à-vis de la 

géomembrane. Ce dispositif sera compartimenté et collecté par des canalisations en PEHD. 

- L’ensemble des canalisations d’évacuation des drainages traversera  la digue dans la même 

tranchée que la canalisation de prise d’eau. Elles déboucheront dans le bâtiment usine à neige. 

3.4.8 Etanchéité par géomembrane 

Le dispositif d’étanchéité comprendra : 

 

• Une préparation soignée du fond de forme 

• Une couche de matériaux drainants sur la digue en remblai 

• Un géocomposite ayant une fonction antipoinçonnement et drainage 

• Une géomembrane type PVC 20/100  

• Un géotextile antipoinçonnement 

• Une couche de confinement en matériaux 0/80 de 0,30m d’épaisseur. 

 

3.4.9 Alimentation de la réserve 

L’alimentation de la réserve se fait : 

• A partir du captage du Manant et de la surverse du réservoir de la Lyonnaise 

•  Via le réseau de neige de culture et  les retenues de Challier et Lezette 

3.4.10 Comptabilisation des volumes d’eau  

La consommation d’eau pour la production de neige de culture est mesurée par le système de gestion 

de production de neige en salle des machines. Tous les volumes sont mesurés et stockés dans une base 

de données. 

 

La comptabilisation des volumes d’eau prélevés pour l’alimentation de la retenue est effectuée : 

- Depuis le captage du Manant  par un débitmètre qui sera implanté à la sortie du bac de 

concentration (1). Les mesures du débitmètre seront enregistrées automatiquement. 

3.4.11 Ouvrage de prise d’eau - Canalisation sous digue 

L’ouvrage de prise d’eau est installé au point bas de la cuvette dans un regard carré. 

La canalisation de prise d’eau a un diamètre de 450 mm. Elle est équipée en tête d’une crépine 

verticale et d’un coude. Elle sera en acier et  traversera la digue dans une tranchée remplie de béton. Sa 

longueur est de 93 mètres jusqu’à l’usine à neige. La tranchée est réalisée dans les terrains en place sur 

une hauteur qui atteint 17 mètres nécessitant un pré terrassement. 

Elle se termine dans l’usine à neige sur une vanne motorisée diamètre 400mm de type papillon avec 

possibilité de manœuvre manuelle. 

 

3.4.12 Dispositif de vidange 

 

Principe de dimensionnement : 
- Diviser par 2 la charge en 8 jours soit 66 000 m

3 
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- Vidange complète en 21 jours maxi  

 

� La vidange sera de type gravitaire 

� La vidange doit être en mesure d’évacuer 96 l/s pour respecter le délai de 8 jours. 

� La vidange utilise le réseau neige de culture 

 

Depuis la retenue et jusqu’à la salle des machines, l’eau circule dans une canalisation en acier enrobée 

de béton de 450mm de diamètre. 

Pour éviter le passage des eaux de vidange dans le groupe de pompage, un bi-pass, commandé par une 

vanne, sera implanté dans la salle des machines. 

L’eau de la retenue sera vidangée via les canalisations du réseau de neige de culture de la piste Borlat 

(Fonte DN 200 PN64) jusqu’au lieu dit Douce (1790m).  

Un piquage, une vanne, un limiteur de débit  et un réducteur de pression sur la canalisation permettent 

la vidange des eaux jusqu’au ruisseau de Douce. 

Le débit de vidange sera de 350 m
3
/h. 

 

Mode opératoire de la vidange gravitaire 

• Ouverture de la vanne du by-pass dans la salle des machines de Péchette 

• Ouverture de la vanne de vidange de Douce 

• Ouverture de la vanne (motorisée et manuelle) située à l’entrée de la salle des machines 

• Evacuation gravitaire jusqu’au ruisseau de Douce 

• Fermeture des vannes de vidange et du by-pass 

 

Temps de vidange 

Le dispositif permet la vidange  de la ½ charge en 8 j et la vidange complète de la retenue en 10 jours. 

 

Période, fréquence des vidanges 

En conditions normales, aucune vidange de la retenue n’est prévue. 

 

A la fin de l’exploitation hivernale, la retenue est vide. Si l’exploitant a besoin de faire une 

intervention à l’intérieur de la retenue, il programme le non remplissage de cette dernière.  

Si par mégarde, le remplissage de la retenue était effectué et qu’il faille vidanger la retenue, la vidange 

suivrait le protocole cité ci-avant concernant la vidange courante. 

 

Lorsqu’une vidange est nécessaire en cas de circonstances exceptionnelles (risque de rupture de digue 

notamment), le protocole de vidange est le même que celui cité précédemment concernant la vidange 

d’urgence. 

 

3.4.13 Evacuateur de crues 

L’étude des crues et le dimensionnement du déversoir figurent en annexe (Document CNA réf. 

SAI_153609a). 

L’ouvrage est dimensionné pour une crue de projet de fréquence 5000 ans évaluée à 0.27 m3/s. 

Il s’agit d’un évacuateur à seuil libre de 2 mètres de longueur implanté au Nord de l’ouvrage. 

 

L’ouvrage comprend : 

• Un seuil déversant consistant en un muret en béton armé rectiligne dont le couronnement est 

calé à la côte 1973.40 
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• Un chenal d’évacuation formant entonnement dont la pente initiale est de 10% puis passe à 

50% sur le parement aval de la digue. Le chenal est pavé en enrochements d'une demi-tonne. 

Ces enrochements sont percolés au béton sur la partie de pente 10% puis simplement disposés 

à sec en recherchant une rugosité maximale sur celle à 50%. 

3.4.14 Revanche 

Le dimensionnement de la revanche est joint en annexe (Document CNA réf. SAI_153608a). 

L’ouvrage est dimensionné pour un vent de 120 km/h sur une période de retour de 50 ans et 150 km/h 

sur une période de retour de 1000 ans. 

La revanche calculée est de 50cm au-dessus du niveau des plus hautes eaux soit à la cote minimum de  

1973.97 m 

La cote de la digue du projet est fixé 13cm plus haut à 1974.10 m. soit 70 cm au-dessus du niveau 

normal d’exploitation de la retenue. 

3.4.15 Dispositif d’auscultation 

Le dispositif permet de suivre l’évolution de l’ouvrage après mise en eau. Il est opportun en particulier 

de pouvoir vérifier l’évolution des tassements, la piézométrie dans le corps de digue et le débit du 

système de drainage. 

 Le dispositif comprendra principalement : 

• La mesure du niveau de la retenue par capteur de pression. 

• La mise en place de 6 repères de nivellement fixes sur le couronnement de la digue. 

• La réalisation de 11 piézomètres, dont 6 implantés sur la digue (espacés de 75m) et 5 en pied 

de digue (espacés de 75 m) 

• Les débits des collecteurs de drainage peuvent être mesurés manuellement dans le regard de 

contrôle. Le débit global est mesuré par un capteur implanté à l’amont d’un seuil triangulaire.  

Les principaux capteurs de mesures seront reliés à un système d’acquisition de données qui sera 

implanté dans l’usine à neige. Ces mesures sont le niveau de la retenue et le débit du drainage. 

 

3.4.16 Bullage 

La réserve sera équipée d’un système de bullage consistant en un réseau de canalisations de 

polyéthylène injectant de l’air comprimé par des petites buses. Ce système permet d’optimiser la 

température de l’eau prélevée et de limiter la formation de glace. 

 

3.4.17 Usine à neige 

Le bâtiment de 120 m2 implanté au pied de la digue abritera le débouché des canalisations de 

drainage, le tableau d’acquisition des données du dispositif d’auscultation, la canalisation de prise 

d’eau et de vidange et sa vanne de fermeture. 

Il accueillera également les pompes du réseau neige ainsi qu'un poste de transformation nécessaire à 

leur fonctionnement. 

 

3.4.18 Aménagement des abords 

Le chemin de berge sera soigneusement nivelé puis végétalisé. 

Une barrière en bois sera mise en place sur la périphérie de la réserve. 

3.4.19 Conditions de réalisation des travaux 

L’ensemble des travaux sera réalisé sur une année en dehors de la période hivernale. 
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Dans le cas où les autorisations interviendraient en milieu d'année, un pré-terrassement pourrait être 

exécuté en automne. 

3.4.20 Volume des travaux 

 

Les principales quantités de travaux sont les suivantes : 

 

• Purge et assises : 70 000 m
3
 

• Décaissement du bassin : 75 000 m
3
 

• Mise en remblai des digues : 75 000 m
3
 

• Evacuation et mise en remblai sur piste de ski : 70 000
 
m

3
 

• Etanchéité par géomembrane : 15 000 m
2
 

• Canalisation φ 450 : 93ml 

 

Le montant prévisionnel des travaux est de 2 Millions d’Euros Hors Taxe 
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4 Cadre juridique de la demande 

4.1 Référence à la nomenclature 

En application de l’ordonnance n°2014-619, le projet de la retenue de la Péchette et des ouvrages 

associés relève d’une autorisation unique. 

 

 

Le présent dossier de demande est établi en application du code de l’Environnement (Livre 2 Titre 1).  

Les articles de la nomenclature du décret n°2015 526 s’appliquant au projet sont principalement : 

Tableau de l'article R. 214-1 :  

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement  

Le débit de référence du cours d'eau s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq 
ans ci-après dénommé " le débit ".  

Les niveaux de référence R1, R2, S1, N1 et N2, les teneurs à prendre en compte ainsi que les 
conditions de dérogation sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du ministre 
chargé de l'environnement.  

(…) 

TITRE Ier  

PRÉLÈVEMENTS   

(...) 

1. 1.2. 0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain 
dans un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

Volume prélevé : 180 000 m³ 

�  b) Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D). (...) 

 

TITRE III 

IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

(...) 

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non : 

Surface du plan d’eau : 0.135 ha 

� 2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 
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 (...) 

3.2.5.0.-Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de classement prévus par l'article 

R. 214-112 (A). 

Classes de barrages :  
  

CLASSE du 

barrage 

Caractéristiques géométriques à 

prendre en compte selon le décret 

n° 2015-526 

A 
H ≥ 20 et H

2
*V

0,5
 ≥ 1 500 

B Ouvrage non classé en A et pour 

lequel H ≥ 10 et H
2
*V

0,5
 ≥ 200 

C 

a) Ouvrage non classé en A ou B et 

pour lequel H ≥ 5 et H
2
*V

0,5
 ≥ 20 

  

b) Ouvrage pour lequel les 

conditions prévues au a ne sont pas 

satisfaites mais qui répond aux 

conditions cumulatives ci-après : 

i) H > 2 

ii) V > 0,05 

iii) il existe une ou plusieurs 

habitations à l’aval du barrage, 

jusqu’à une distance par rapport 

à celui-ci de 400 mètres. 

avec : 
• H = hauteur de l’ouvrage exprimée en mètres et définie comme la plus grande hauteur mesurée verticalement 

entre le sommet de l’ouvrage et le terrain naturel à l’aplomb de ce sommet 
• V = volume retenu exprimé en millions de mètres cubes et défini comme le volume qui est retenu par le barrage 
à la cote de retenue normale. Dans le cas des digues de canaux, le volume considéré est celui du bief entre deux 

écluses ou deux ouvrages vannés.  

 

H = 7.3 m , V : 84 000 m³ => H2*V0,5
 = 15.4 

� Classe de barrage : C 

Etude d‘impact 
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En application du code de l’environnement le projet doit faire l’objet d’une étude d’impacte suivant les 

rubriques de l’annexe à l’article R122-2 : 

 
CATÉGORIES 

de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation environnementale 

 
PROJETS 

soumis à examen au cas par cas 

 
Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

 
43. Pistes de ski, 
remontées mécaniques et 
aménagements associés. 

 
a) Création de remontées mécaniques ou téléphériques 
transportant plus de 1 500 passagers par heure. 

 
a) Remontées mécaniques ou téléphériques transportant 
moins de 1 500 passagers par heure à l'exclusion des 
remontées mécaniques démontables et transportables et 
des tapis roulants mentionnés à l'article L. 342-17-1 du code 
du tourisme. 

 
b) Pistes de ski (y compris les pistes dédiées à la luge lorsque 
celles-ci ne comportent pas d'installation fixes d'exploitation 
permanente) d'une superficie supérieure ou égale à 2 hectares en 
site vierge ou d'une superficie supérieure ou égale à 4 hectares 
hors site vierge. 

 
b) Pistes de ski (y compris les pistes dédiées à la luge 
lorsque celles-ci ne comportent pas d'installation fixes 
d'exploitation permanente) d'une superficie inférieure à 2 
hectares en site vierge ou d'une superficie inférieure à 4 
hectares hors site vierge. 

 
c) Installations et aménagements associés permettant d'enneiger 
une superficie supérieure ou égale à 2 hectares en site vierge ou 
d'une superficie supérieure ou égale à 4 hectares hors site vierge. 

 
c) Installations et aménagements associés permettant 
d'enneiger une superficie inférieure à 2 hectares en site 
vierge ou une superficie inférieure à 4 hectares hors site 
vierge. 

4.2 Etat des lieux administratif 

La réaffectation d’usage du captage de Manant a fait l’objet de démarche administrative pour sa 

régularisation à compter de 2010 : 

 

En 2007, la Lyonnaise des Eaux a abandonnée l’exploitation du captage AEP du Manant (eau turbide) 

au profit de la seule production de neige de culture.  

Une demande  de réaffectation d’usage du captage de Manant au profit de la seule production de neige 

de culture a été engagée en 2010 par la Régie des Saisies. 

Un dossier a été monté par l’IRAP en 2010. Le document est joint à la présente demande. 

Le projet d’arrêté qui en a résulté n’a pas donné de suite. 

Un courrier de synthèse des démarches en cours a été transmis le 27 juillet 2012 par la DDT 73 à la 

Régie des Saisies. 

Aucune suite administrative n’a été donnée suite à l’échéancier proposée dans le courrier du 27 juillet 

2012. 

Le présent dossier a pour objet la régularisation administrative des prélèvements d’eaux destinées à la 

production de neige de culture aux Saisies. 

Ce dossier répond aux points suivants : 

� Etat du cours d’eau du Manant 

� Mesure de la productivité effective du captage du Manant 

� Définition des besoins présents et futurs en eau de la Régie des Saisies  

� Modalité de prélèvement et remplissage des réserves 

� Suivi en continue des volumes produits, prélevés et restitués. 

 

 

 

 

 


